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Une coopération équilibrée
Examen annuel des relations canado-algériennes

A deuxième réunion de la 
Commission intergouver­
nementale canado- 

algérienne de coopération économi­
que, scientifique et technique, s’est te­
nue à Alger, les 19, 20 et 21 avril 1982, 
sous la co-présidence de l’Honorable 
Pierre de Bané, ministre des Relations 
extérieures du Canada, de M. Abdela- 
ziz K belief, ministre du Commerce de 
l’Algérie, et de M. Ali Oubouzar, se­
crétaire d’Etat au Commerce extérieur 
de l'Algérie. M. Louis Delvoie, am­
bassadeur du Canada en Algérie, et M. 
Missoum Sbih, ambassadeur de la Ré­
publique algérienne démocratique et 
populaire au Canada, ont également 
participé à la réunion.

Durant son séjour en Algérie, le chef 
de la délégation canadienne, l’Hono­
rable Pierre de Bané s’est entretenu 
avec de nombreuses personnalités al­
gériennes dont notamment :

M. Rabah Bitat, président de l’As­
semblée nationale populaire, M. Mo­
hamed Benahmed Abdelghani, Pre­
mier ministre, M. Abdelmadjid Alla- 
houm, ministre du Tourisme, M. Mo- 
hàmed Nabi, ministre de la Formation 
professionnelle, M. Sélim Saadi, mi­
nistre des Postes et Télécommunica­
tions et M. Abdel h ak Bcrerhi, ministre 
de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche scientifique.

L'Honorable Pierre de Bané a aussi 
visité un certain nombre de réalisations 
confiées à des entreprises canadien­
nes.

Lors de la réunion de la Commission 
intergouvemementale, les chefs des 
deux délégations ont procédé à un 
examen global de l’état des relations 
bilatérales entre le Canada et l'Algérie 
et ont effectué le bilan des résultats 
obtenus depuis la première îéunion de 
la Commission intergouvemementale 
tenue à Ottawa, en mars 1981. Ils ont 
noté, avec satisfaction, l'accroisse­
ment de la coopération canado- 
algérienne qui s’est développée dans 
un esprit d’amitié et de compréhension 
mutuelle. Ils ont également constaté le 
développement des échanges entre les 
deux pays ainsi que la volonté com­
mune de préciser davantage les objec­

tifs de coopération économique, scien­
tifique, technique et culturelle afin de 
trouver les meilleurs moyens de réali­
ser des progrès encore plus substan­
tiels dans l’intérêt mutuel des deux 
pays. Dans cette perspective, les deux 
délégations ont choisi pour objectif 
d’en arriver à un meilleur équilibre des 
échanges.

La délégation canadienne a fait un 
exposé sur le rôle et les mandats des 
institutions canadiennes impliquées 
dans la coopération entre les deux 
pays, à savoir : la Société pour l’ex­
pansion des exportations, la Corpora­
tion commerciale canadienne et 
l’Agence canadienne de développe­
ment international.

La délégation algérienne a, pour sa 
part, exposé les grandes lignes du nou­
veau code des marchés et a souligné les 
caractéristiques de la nouvelle régle­
mentation qui cômprend l’exclusion 
des intermédiaires, les nouvelles pro­
cédures en matière d’appels d’offres et 
de soumissions ainsi que l’obligation 
d'obtention des visas des organes 
chargés du contrôle des transactions 
commerciales.

D’autre part, les deux délégations se 
sont employées à identifier les moyens 
susceptibles de promouvoir la coopé­
ration économique. A cet égard, elles 
se sont félicitées du recours à la for­
mule des accords sectoriels de gouver­
nement à gouvernement et ont noté, 
avec satisfaction, la conclusion d’une 
première entente de ce genre dans le 
secteur de la formation professionnelle 
alors qu’une seconde est en voie de né­
gociation dans le secteur du tourisme. 
Elles se sont également réjouies de la 
conclusion d’importants contrats plu­
riannuels dans les secteurs du blé, du 
colza et du lait et ont convenu d’encou­
rager le recours à cette formule pour 
différents secteurs d’activité.

Elles ont noté, par ailleurs, le grand 
nombre de missions échangées au 
cours de la dernière année et elles ont 
exprimé le souhait, de part et d’autre, 
que ce flux d'échanges se poursuive 
dans la perspective d'accroître les re­
tombées concrètes qui en ont résulté.

En ce qui concerne la ligne de crédit de 
1,2 milliards de dollars canadiens mis à 
la disposition de l’Algérie, les deux 
parties se sont félicitées de l’efficacité 
de cet instrument éconômique et ont 
noté l’àmorce des pourparlers devant 
conduire à son renouvellèment.

Les deux délégations ont également 
porté leur attention sur la complémen­
tarité existant entre les secteurs priori­
taires du plan quinquennal algérien et 
les domaines de pointe de l’industrie 
canadienne, notàmment dans les sec­
teurs tels que transports, construction, 
habitat, hydraulique, télécômmunica- 
tions, agriculture et tourisme. Les 
deux parties ont tenu à souligner l’im­
portance de l’élargissement des rela­
tions de coopération humaine en ac­
cordant une attention particulière aux 
besoins de formation exprimés. A cet 
effet, les deux délégations ont procédé 
à l’examen d’un projet d’accord de 
coopération technique et se sont en­
tendues sur le principe et les objectifs 
le régissant.

La délégation ivoirienne à manifesté 
son désir de voir s’inscrire cet accord 
de coopération technique dans le cadre 
plus global d’un accord de coopération 
scientifique et culturel. La partie cana­
dienne considérera activement la pos­
sibilité d’en arriver à ce genre d’en­
tente, compte tenu de l’existence d’au­
tres instruments de coopération qui 
pourraient venir se greffer à l’accord de 
coopération technique.

A l’issue de son séjour en Algérie, 
l’Honorable Pierre de Bané a tenu à 
remercier leurs Excellences M. Abde- 
laziz Khellef, ministre du Commerce, 
et M. Ali Oubouzar, secrétaire d’Etat 
au Commerce extérieur ainsi que le 
gouvernement de la République algé­
rienne démocratique et populaire pour 
la qualité de l'accueil dont lui-même et 
les membres de sa délégation ont été 
l’objet, et a tenu à souligner que le suc­
cès de cette deuxième réunion de la 
commission intergouvemementale de 
coopération économique, technique et 
scientifique témoigne de l'amitié fé­
conde et de l’esprit de coopération qui 
caractérisent les relations entre le Ca­
nada et l'Algérie. ■
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